
 

 

 

 

 

 

  

Depuis le Moyen-Âge, la population française est divisée en 3 

ordres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel « ordre » porte les deux autres ? 

_________________________________________________  

Pourquoi à ton avis ? 

__________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 
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L’état des finances royales en 1788 

Recettes Dépenses 

Impôts directs 163 Entretien de l’armée 173 

Impôts indirects 219 Entretien de la cour 90 

Revenus du domaine 
royal, loterie 

89 
Gages, pensions 110 

Remboursement de la 
dette 

261 

Total  Total  

 

1- Calcule le total de chaque colonne. 

2- Que constates-tu sur la différence entre les recettes et les dépenses ? 

_________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

 

Depuis le Moyen-Âge, la population française est divisée en ___________ : 

- La ____________________ qui jouit de nombreux __________________ 

et ne payent quasiment pas d’____________________ . 

- Le ____________________ qui reçoit la ____________________ et qui 

ne paie pas d’____________________ . 

- Le ____________________ qui représente ____% de la population de 

l’époque et qui est accablé par les différents impôts et taxes. Ils n’ont aucun 

____________________. 

La société est en crise. Les ____________________ sont mauvaises, le prix 

du pain augmente et le peuple subit la ____________________ et paye trop 

d’____________________.  

La population se révolte et le roi ____________________ organise les 

____________________ (grande réunion où les trois ordres sont réunis) en 

____________________. 

Je retiens 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le Moyen-Âge, la population française est divisée en 3 ordres: 

- La noblesse qui jouit de nombreux privilèges et ne payent quasiment pas 

d’impôts.  

- Le clergé qui reçoit la dîme et qui ne paie pas d’impôts. 

- Le tiers-état qui représente 98% de la population de l’époque et qui est 

accablé par les différents impôts et taxes. Ils n’ont aucuns privilèges. 

La société est en crise. Les récoltes sont mauvaises, le prix du pain 

augmente et le peuple subit la disette et paye trop d’impôts.  

La population se révolte et le roi Louis XVI organise les Etats généraux 

(grande réunion où les trois ordres sont réunis) en mai 1789. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

5 mai 1789 : ______________________________________________________ 

20 juin 1789 : _____________________________________________________ 

14 juillet 1789 : ____________________________________________________ 

4 août 1789 : ______________________________________________________ 

26 août 1789 : _____________________________________________________ 
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Pendant les Etats généraux, les députés du tiers état et quelques députés de la 

noblesse et du clergé, protestent et se déclarent Assemblée nationale.  

Ils se réunissent à Versailles le 20 juin 1789 et ils jurent de ne pas se séparer 

avant d’avoir donné une Constitution à la France : c’est le Serment du jeu de 

Paume.  

Le peuple se révolte de plus en plus, le Roi rassemble des troupes autour de 

Paris. Le 14 Juillet 1789, la prise de la prison de la Bastille par les Parisiens est le 

symbole de la Révolution.  

Le 4 août 1789, les privilèges de la noblesse et du clergé sont abolis et le 26 août 

1789, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen est proclamée. Elle 

établit la liberté individuelle et l’égalité des citoyens. 

La monarchie absolue tombe et avec elle la société de l’Ancien Régime. 

 



 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vers la république 

La constitution rédigée par l’assemblée à la suite de la déclaration des droits de l’homme 

réorganise la France. Le roi ne détient plus tous les pouvoirs mais uniquement le pouvoir 

exécutif (c’est le pouvoir chargé de faire exécuter les lois votées par les députés). Cette 

condition ne plait guère au roi qui décide de s’enfuir pour demander de l’aide aux rois 

étrangers afin de remettre en place le système féodal. Sa fuite s’interrompt à Varennes le 

20 juin 1791. Il est ramené à Paris. En 1792, avec l’arrivée de la nouvelle assemblée : la 

Convention, la République est proclamée (22 septembre1792). La France peut se passer de 

son roi. Celui-ci sera guillotiné le 21 janvier 1793. 
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       Un « sans-culotte » 

Le bonnet phrygien 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

En septembre 1791, les députés adoptent la première Constitution mais Louis 

XVI ne supporte plus de voir ses pouvoirs diminuer et il tente de fuir mais il se 

fait arrêter à Varennes le 21 juin 1791. 

La France déclare la guerre à l’Autriche en avril 1792 mais les armées françaises 

sont vaincues. Le peuple soupçonne le roi d’avoir comploté contre la nation, il ne 

lui fait plus confiance. 

Le 21 septembre 1792, la République est proclamée. Le 21 janvier 1793, le roi 

Louis XVI est guillotiné. 

En Vendée, une armée de paysans royalistes se lance dans une guerre contre la 

Révolution. Robespierre élimine les ennemis de la Révolution : c’est la Terreur. 

Il sera lui-même exécuté en juillet 1794. 

Le 9 novembre 1799, le général Bonaparte s’empare du pouvoir ce qui met fin à 

la Révolution.  


